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Éditorial 

Cette pandémie nous a amenés à 
rester isolés chez nous. Ce 
confinement a été bénéfique, le 
virus ne circule plus autant mais 
à ce jour il est encore présent. 
Nous y avons perdu notre chef 
de file Raymond.  

Nos permanences  
De 10 h à 12 h rue Donckèle : les lundis 7 septembre 
2020 – 5 octobre – 2 novembre – 7 décembre. 
 
Nos participations actives à la vie des retraités 
CFDT et de la Cité en 2020 
- 14 janvier - Bureau UTR  
- 16 janvier - Conseil ULR  
- 10 février - Bureau UTR 
- 5 mars - Commission Santé 
Agenda 
- 3 septembre 14 h – Conseil ULR – 21 rue Donckèle 
- L’Assemblée générale a été reportée à une date 
ultérieure. 

Nous n’avons ni traitement ni vaccin. Notre 
population est toujours fragile. Faisons attention. 
Restons vigilants. 

Véronique Dehorter 
 

 

 

Hommage à Raymond 
DENDIEVEL 

 
Au nom des retraités 
CFDT, je tiens à dire 
notre reconnaissance 
pour l'Homme qu'il a 
été dans sa vie de 
militant. 

Un homme d'action, partie prenante dans les 
élections prud’homales, il se donnait à fond. 
Un homme de responsabilité, président de 
nombreuses années de l'union locale et vice- 
président de l'association des retraités CFDT. 
Un homme de justice, défenseur devant les instances 
prud’homales et en cour d'appel, il avait le sens de 
la justice. 
Un homme de rassemblement autour des actions de 
la CFDT et de par sa présence dans la vie des 
travailleurs. 

 
Un homme fort dans ses convictions et fidèle à la 
CFDT, il osait défendre ses idées, tout en respectant 
celles des autres. 
Un homme curieux, partie prenante de la vie locale. 
Tout l’intéressait. 
Un homme de cœur qui pourrait se résumer par :  
» Tout ce que tu vis m’intéresse. »  
Un homme simple et accessible, pas de distinction 
sociale en lui. 
Un homme que l'on avait plaisir à rencontrer, de par sa 
culture et son sens de l'écoute. 
Un homme qui donnait envie de s'engager. 
Pour toute cette vie d'engagement, je veux dire, au nom 
des retraités CFDT, un simple et grand MERCI 
Raymond, également une pensée à Blandine qui l'a 
toujours soutenu. 
 

Jean-Claude HOUVENAEGHEL 
 

 
Raymond DENDIEVEL 

 et la CFDT 
 
- Création et animation de la section syndicale CFDT au lycée 
Saint Jacques de 1967 à 2000. À l’origine du comité 
d’entreprise, de la création de délégués du personnel, du passage 
aux  35 heures pour le personnel non enseignant. 
- Membre du Conseil Syndical de Flandres-Lys.  
- Président  puis secrétaire général de la CFDT Flandres Lys de 
1983 à 2001. 
- Membre du bureau Régional de la CFDT de 1987 à 2000. 
- Vice-président des retraités CFDT d’Hazebrouck jusqu’en 
2020. 
- Défenseur prud’homal à Hazebrouck de 1987 à 2000. 

- Négociation des 35 h dans nombre d’entreprises du secteur. 
 

Mandats CFDT 
 

- Administrateur à la CAF (caisse d’allocations familiales) 
d’Armentières-Hazebrouck  
- Conseiller au Conseil Economique et Social Régional (CESR) 
de 1988 à 2007 
- Secrétaire de la commission aménagement et cadre de vie 
- Administrateur puis trésorier de l’ENR (espace naturel 
régional) de 1988 à 2007) 
- Administrateur de l’EPF (établissement public foncier) de 1990 
à 2007) 

Blandine DENDIEVEL 
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Autres engagements de Raymond    
  

Raymond a été adjoint au Conseil municipal 
d’Hazebrouck de 1971 à 1983, président du Conseil  

de développement du Pays Cœur de Flandre de 2002 
à 2012, trésorier du Syndicat d’initiative 
d’Hazebrouck. 

Christiane MARTIN 
 
Je ne peux pas rester insensible à la disparition de 
mon camarade Raymond syndiqué CFDT. 
Nous nous sommes côtoyés bien souvent dans des 
moments de notre vie active, à une certaine époque où 
il était responsable local de la CFDT. Nos années se 
suivent avec quelques différences au sein du syndicat, 
lui comme responsable local et moi comme employé 
de formation et délégué CFDT. 
Notre vie de retraités nous a permis de nous retrouver 
quelques années au sein de l’Association des Retraités 
CFDT d’Hazebrouck où nous étions responsables lui 
comme vice-président et moi comme président.  

Raymond était toujours là pour m’épauler, me 
seconder, m’initier dans beaucoup de domaines 
associatifs (syndical, politique, amicale) durant mon 
mandat au sein de l’Association. Les préparations à 
nos réunions se faisaient ensemble. Les éléments 
essentiels étaient chaque année la préparation aux 
manifestations du 1er mai en mairie dans un premier 
temps. Puis chaque année des rendez-vous en mairie 
pour apporter nos idées, nos suggestions, dans 
beaucoup d’autres domaines de la vie de notre ville. 
Raymond était un ami, un combattant au sein de la 
CFDT. Nous le regrettons tous. 

Francis SCHAPMAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Loi Covid 19 et loi sur le grand âge 

La crise sanitaire a mis en lumière les failles de notre 
système, l’insuffisance de moyens financiers et 
humains pour accompagner le grand âge et la 
nécessité absolue de porter une loi ambitieuse pour le 
grand âge. 

En réalité, tout cela était connu, et de tous. 

UNE URGENCE SANITAIRE MAJEURE 

Mais à chaque fois, les ambitions se sont brisées sur 
une logique budgétaire niant le besoin 
d’investissement. Avec pour principaux effets 
d’accroître la pression sur les personnels soignants et 
accompagnants, de fragiliser la prise en charge des 
patients ainsi que des personnes vulnérables.  

Faut-il s’étonner, dans ce contexte, des difficultés du 
secteur des EHPAD à affronter une crise sanitaire de 
cette ampleur ? 

 

Aujourd’hui, il est de notre devoir de construire le 
financement qui permettra de traduire ces ambitions. 
Il est de notre devoir de tenir un langage de vérité aux 
Français et d’oser revendiquer un consentement quant 
au financement de ce qui nous a permis de tenir, et qui 
doit nous permettre, solidairement, de mieux veiller 
sur nos aînés 

MAINTIEN DE L’AUTONOMIE 

Nous proposons d’isoler le déficit des assurances 
sociales lié au Covid-19 qu’il faut financer 
spécialement. Nous proposons également d’affecter 
des financements fléchés, pérennes et solidaires à la 
hauteur des besoins universels que sont la santé et le 
maintien de l’autonomie dans la dignité et la 
citoyenneté. 

Nous appelons donc le gouvernement et la 
représentation nationale à renforcer le financement de 
la santé et à ancrer dans la loi les modalités pérennes 
d’un financement visant à ce que la prochaine loi sur 
la perte d’autonomie ne soit pas qu’une vaine 
incantation. 

Véronique DEHORTER 
 
Brèves . . . 
- Le problème du stationnement autour de la gare 
n’est toujours pas résolu. 
- Nous attendons avec impatience le démarrage des 
travaux de la rue du Rivage pour la rendre plus 
accessible aux mobilités douces.     
- Si quelqu’un a du souci nous prévenir par téléphone 
ou par mail. 

 
- On attend le résultat des élections municipales du 28 
juin pour prendre contact avec les nouveaux élus 
comme à notre habitude et présenter notre 
candidature au futur CCAS, en tant qu’association de 
retraités. 

Blandine & Damien 


